
MEMO PRADO
Avec l’émergence des nouveaux acteurs territoriaux amenés à structurer les relations ville/hôpital, le dispositif
Prado évolue.
L’offre Prado s’adresse, en priorité :

Aux patients atteints de pathologies relevant du champ des maladies cardiovasculaires et associées
(insuffisance cardiaque, broncho-pneumopathie chronique obstructive, accident vasculaire cérébral).
Aux personnes « fragiles » qui requièrent une aide spécifique  à cause d’une autonomie réduite, de
difficultés d’organisation, d’isolement, d’un logement inadapté, d’une faible couverture sociale ou de
ressources limitées.

Cette évolution formalisée par des critères indicatifs de  “fragilité potentielle” vise à renforcer l’orientation déjà
engagée par les équipes de soins des établissements dont la mission est l’organisation de la sortie de l’hôpital
et qui sont les seules décisionnaires de l’orientation vers le service Prado.

① Les grilles d’éligibilité (critères médicaux, critères d’autonomie et critères de contexte social) existants
actuellement dans Prado (quel que soit le volet) ne changent pas.

② Les critères de priorisation comprennent :
Les maladies cardiovasculaires et associées
Les situations de « fragilité potentielle » :

L’absence de médecin traitant
Situations de vie : personne vivant seule, ou avec un aidant en difficultés ; logement nécessitant des
adaptations, besoin d’aide significatif pour la planification des soins et d’organisation de la sortie.
 les critères de prise en charge administrative : absence d’assurance complémentaire, bénéficiaires de
la complémentaire santé solidaire (C2S), l’allocation aux adultes handicapés (AAH), de l’allocation
supplémentaire d’invalidité (ASI), de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et de l’allocation de
solidarité aux personnes âgées (ASPA), personnes sous tutelle, en invalidité, avec ASI

 PENDANT L’HOSPITALISATION

NOUVELLES ORIENTATIONS PRADO

Adhésion au service Prado :
Lorsque le patient est éligible, les professionnels de santé de l’établissement transmettent une demande
Prado avec l’outil Viatrajectoire. L’adhésion au dispositif peut alors être initiée par un conseiller de
l’Assurance Maladie, lors d’un échange avec le patient, en chambre ou par téléphone.


